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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Réunion du 30 mai 2023 
 
 

PROCES-VERBAL 

 
 
'an deux mille vingt-trois, le mardi trente mai à dix heures, le Conseil d'Administration du Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée, légalement convoqué, s'est réuni au siège 
dudit Centre sous la présidence de Monsieur Eric HERVOUET, Président.  
 
ETAIENT PRESENTS :  
Mesdames COULON, DUPREY, FRADIN, GARDIN, MOINET, PHELIPEAU, RABREAU, RENAUD, 
Messieurs HERVOUET, AIME, BORDET, GABORIEAU, GISBERT DE CALLAC, GRIMAUD, PIEDALLU, 
SALAUN.  
 
ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES :  
Mesdames BESSE, BOUCHER, DURAND, GINDREAU, HERMOUET, LAUNAY, RIVIERE, Messieurs 
BLANCHET, BREJON, GODARD, PLISSONNEAU, SIX.  
 
POUVOIR :  
François BLANCHET à Anne-Marie COULON  
Isabelle RIVIERE à Eric HERVOUET  
Guy PLISSONNEAU à Roger GABORIEAU  
Sonia GINDREAU à Bénédicte GARDIN  
Jacky GODARD à Eric SALAUN  
Jean-Yves SIX à Denise RENAUD  
 
ASSISTAIENT A LA SEANCE :  
Odile GAUDIN, Directrice générale des services du Centre de Gestion,  
Katia HERARD, Directrice générale adjointe du Centre de Gestion,  
Franck ROY, Directeur général adjoint du Centre de Gestion,  
Agnès FAUGER, Directrice des Finances et de la Commande Publique,  
Sophie GABORIAU, Assistante de Direction Générale.  
 
SECRETAIRE DE SEANCE :  
Eric SALAUN  
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ORDRE DU JOUR 

 
 
 

Approbation du procès-verbal de la réunion du 21 mars 2023 
 
 
AFFAIRES GENERALES  
 

Affaires Générales 
1. Bilan d’activité 2022 

 
Finances 
2. Exercice 2023 – Décisions prises par le Président du 1er mars 2023 au 30 avril 2023  

 
Ressources humaines 
3. Personnel : Création de trois emplois non permanents pour accroissement temporaire d’activité 
4. Personnel : Modalités d’application du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 
5. Personnel : Médecins du travail vacataires 
6. Personnel : Versement d’une gratification à un stagiaire de l’enseignement 

 
 
CONSEIL ET ACCOMPAGNEMENT DES COLLECTIVITÉS  
 

7. Convention relative à l’utilisation de l’application WEB Données Sociales élaborée par le CIG 
Grande Couronne  

8. Convention entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée  
et le CIAS de la Roche sur Yon Agglomération concernant le transfert de données 

 
 
Dossiers pour information présentés au Conseil d’Administration 
 

◼ Unité médecine préventive : Point sur les recrutements en cours 
 
◼ Point d’avancement sur la Commission Attractivité Emploi  
 
◼ Présentation dispositifs emploi : le volontariat Territorial en Administration (VTA) 
                                                  la période de mise en situation en milieu professionnel (PMSMP) 
                                                  le Service civique. 
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Avant d’ouvrir la séance, le Président souhaite la bienvenue à Agnès FAUGER, Directrice des Finances 
et de la Commande Publique qui a intégré l’équipe du Centre de Gestion le 1er mai dernier. 
 
Le Président propose aux membres du Conseil d’Administration de reporter le point d’information prévu 
en fin de séance, sur les dispositifs emploi à l’ordre du jour de la séance du 11 juillet 2023. En effet, à 
cette date, un point global sera réalisé sur l’emploi en général : le fonctionnement du service, 
l’organisation de l’unité missions temporaires, l’avancée des travaux de la commission Emploi et la 
présentation des dispositifs emploi à notre disposition (le volontariat Territorial en Administration (VTA), 
la période de mise en situation en milieu professionnel (PMSMP), le Service civique). 
Un dossier complet sur cette thématique sera présenté dans le magazine Passerelle du mois d’octobre 

2023.  

 

Le Président informe également les membres du Conseil d’administration que la Chambre Régionale 

des Comptes lui a adressé son rapport des observations définitives relatives au contrôle des comptes et 

de la gestion du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée pour les exercices 

2017 jusqu’à la période la plus récente. 

Ce rapport sera présenté lors de la séance du Conseil d’Administration du 11 juillet prochain.  

8 recommandations figurent sur ce rapport. 

 

ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 21 MARS 2023 

 

Le Président constate que le quorum est atteint et fait lecture des pouvoirs. 
Le Président rappelle les différents points abordés lors de cette séance. 
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 

DEL-20230530-01 

CENTRE DE GESTION : RAPPORT D’ACTIVITE 2022 

 
Le Président expose : 
 
 

Vu l'article 27 du décret du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale 
 
Le Président présente au Conseil d'Administration, le rapport d’activité du Centre de Gestion pour 
l’année 2022. 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000508392/2023-03-02/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000508392/2023-03-02/
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Le Président donne la parole à Odile GAUDIN, Directrice générale des services. Elle présente le rapport 
d’activité en insistant sur les temps forts de l’année. Elle présente ensuite les activités significatives 
réalisées dans les divers services du Centre de Gestion. 
 
Le Président rappelle que le document complet joint à la convocation est la photographie complète 
d’une année 2022 chargée en activités. 
Le Conseil d’administration prend acte de cette présentation. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,  
 
Le Conseil d’Administration,  
 
Adopte le rapport d’activité 2022 joint à cette délibération.  
 

 



 

11 – CDGFPT - Conseil d'Administration du 30 mai 2023 

DEL-20230530-02 

EXERCICE 2023 : RELEVE DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT 

 
Le Président expose : 
 
 
Le Conseil d’Administration a donné délégation au Président le 9 novembre 2020 pour prendre toute 
décision concernant tout ou partie des affaires énumérées au 3ème alinéa de l’article 27. Le Président 
doit rendre compte au Conseil d’Administration des décisions prises à ce titre lors de la plus proche 
réunion de ce dernier. 
 
Le Président est chargé, pendant toute la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant 
la préparation, la passation, l’exécution et le règlement :  
 

- des marchés et des accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 200 000 € HT ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

- des marchés et des accords-cadres de fournitures d’un montant inférieur à 100 000 € HT ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

- des marchés et des accords-cadres de services d’un montant inférieur à 100 000 € HT ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

 
La passation de convention avec des collectivités non affiliées ou d’autres centres de gestion en 
application de l’article 26 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée (concours et examens). 
 
Voici la liste des décisions prises par le Président pour la période du 1er mars au 30 avril 2023 :  
 

Date de 
l'engagement 

Raison sociale (Ligne 1) Engagement (Libellé - Champ 1) Montant TTC 
de 

l'engagement 

15/03/2023 ROCHE SUR YON SM E COLLECTIVITES CONTIBUTION FINANCIERE 2023 ECO 24 000,00 

28/03/2023 MICHON CHRISTOPHE DEPL 160123 REUNION INFORMATION 13,44 

07/04/2023 PUBERT DAMIEN DEPL MARS 2023 MISSION ARCHIVAG 749,09 

21/04/2023 ENGIE SA  BAT PILORGE ABT CONSO 1903 AU 1 1 828,68 

20/04/2023 BRICO DEPOT  DIVERS FOURN PETIT EQUIPEMENT 131,85 

24/03/2023 BARAULT LAURE DEPL 160123 REUNION INFORMATION 54,94 

05/04/2023 AVITI DSMI SA  ABT MICROSOFT ENTERPRISE MOBILI 60,13 

11/04/2023 HUCHOT BENOIT DEPL 110423 CONSEIL MEDICAL FOR 6,40 

04/04/2023 CNP ASSURANCES COLLECTIVITES  COTISATION PROVISIONNELLE 2023 130 029,89 

08/03/2023 ROBIN NICOLE DEL 070323 CONSEIL MEDICAL EN F 6,40 

22/03/2023 DROUET MATHIEU DEPLT REUNION INFO CAP 160123 24,32 

21/03/2023 EIFFAGE ENERGIE SYST CLEVIA OUES REMPL BALLON EAU CHAUDE ECS 15L 697,90 

28/03/2023 LAMBARD ISABELLE DEPL 160123 REUNION INFORMATION 19,84 

11/04/2023 UGAP DIRECTION INTEREGIONALE OUE DIVERSES FOURNITURES DE BUREAU 1 699,67 

02/03/2023 YM PRO SONORISATION ECLAIRAGE VI 1 TETE MICRO CARDIOI 835 POUR E 103,20 

27/03/2023 EUROFEU SERVICES  REMPL BLOCS ISSUS SECOURS LAMPE 2 792,14 

07/04/2023 ORANGE FRANCE SA  ABT AVRIL 2023 5 TABLETTES ET 1 113,23 

02/03/2023 CENTRE REGIONAL POSTES  AFFRANCHISSEMENTS INSUFFISANTS 4,00 

20/04/2023 GAMM VERT CAVAC DISTRIBUTION  DIVERS PETIT EQUIPEMENT 67,87 

22/03/2023 CHEVALIER MARIE CHRISTINE DEPLT CAP 200323 31,16 

11/04/2023 LAMBARD ISABELLE DEPL 110423 CONSEIL MEDICAL FOR 19,84 

28/03/2023 RENAUD ANNICK DEPL 160123 REUNION INFORMATION 16,20 

17/04/2023 PAIUSCO VALERIE DEPL 300323 CONC ADJT ANIMATION 58,56 
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24/03/2023 BRINSTER TONY DEPL 160123 REUNION INFORMATION 21,60 

02/03/2023 FLEUR DE SAVEURS  REPAS 070323 7 REPAS CHAUD FROM 138,22 

19/04/2023 AVRILLE EHPAD  ASA 1T2023 GRELIER SYLVIE 1 585,26 

22/03/2023 PIEDALLU JEAN MICHEL DEPLT EP ADJOINT ADMINISTRATIF 42,64 

04/04/2023 CHAIZE LE VICOMTE MAIRIE  LOCATION GRANDE SALLE 160323 EX 700,00 

07/04/2023 ARNAUD SABINE AVANCE DEPL 2911 AU 011223 RENC 206,48 

20/03/2023 FLEUR DE SAVEURS  DEJEUNER 210323 SERV HYGIENE 6 118,47 

10/03/2023 CENTRE AUTO SPECIALISTE AD  REPARATION 100323 CLIO CV158HJ 215,10 

17/04/2023 THOMAS YANN DEPL 300323 CONC ADJT ANIMATION 18,00 

04/04/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 040423 PICASSO YANN PALL 41,46 

17/04/2023 ST GILLES CROIX DE VIE AGGLOMERA DAS 1T2023 FEUGNET AMANDINE 1 131,55 

02/03/2023 UGAP DIRECTION INTEREGIONALE OUE 5 VITRINES INTERIEUR MURALE PR 715,32 

21/03/2023 INCOTEC  INCOTEC MAINT LOG GESTION TEMPS 1 647,46 

11/04/2023 HERBRETEAU VALENTINE DEPL 300323 REUNION FRAMEL 92,96 

12/04/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 120423 PICASSO FABRICE T 27,06 

22/03/2023 RIVET AURELIEN DEPLT CAP 200323 31,36 

06/04/2023 AVITI DSMI SA  142 MICROSOFT OFFICE 365  ET 3 3 212,82 

08/03/2023 LUCAS YVAN DEL 070323 CONSEIL MEDICAL EN F 37,72 

13/04/2023 MAISON BARBARIT INDUSTRIE SARL  RECEPTION 070323 PETIT DEJEUNER 13,40 

12/04/2023 THOMAS XAVIER DEPL MARS 2023 VISITES MEDICALE 588,40 

06/03/2023 HUBERDEAU GREGORY DEPL FEV 2023 RPS FONTENAY 149,30 

20/04/2023 VERNAGEAU SOPHIE HONORAIRES 070423 RENOUVT TPT G 28,00 

22/03/2023 BREJON HERVE DEPLT CONS ADMINISTRATION 21032 44,28 

24/03/2023 SALAUN ERIC DEPL 060223 CST DE REEXAMEN 29,70 

28/03/2023 DUPUY GARRIC VIRGINIE DEPL 160123 REUNION INFORMATION 48,38 

20/04/2023 ATTILA SOLUTIONS TOITURES YONNAI ATTILA ENTRETIEN NETTOYAGE TOIT 1 097,74 

10/03/2023 SUPER U LA ROCHE SUR YON SA  DIVERS ENTRETIEN 39,44 

06/04/2023 FLEUR DE SAVEURS  4 DEJEUNERS 110423 FORMULE PLAT 67,98 

12/04/2023 UGAP DIRECTION INTEREGIONALE OUE CABLES HDMI CLE USB STATION ACC 1 021,69 

14/04/2023 STE HERMINE MAIRIE  ASA 1T2023 DUBOIS MICHELE 2 715,89 

18/04/2023 SWILE  TITRES RESTO MARS 2023 1472J X 10 304,00 

30/03/2023 DOMERGUE RONAN DEPL 270323 ANGERS COMMISSION I 17,50 

11/04/2023 ENGIE SA  BAT PILORGE ABT CONSO 1901 AU 1 2 748,62 

13/03/2023 TEAM VIEWER GMBH  ABT TEAMVIEWER CORPORATE 260223 2 979,79 

06/03/2023 BONNIER MARIE NOELLE DEPL FEV 2023 MISSION ARCHIVAGE 356,80 

06/03/2023 PUBERT DAMIEN DEPL FEV 2023 MISSION ARCHIVAGE 315,00 

04/04/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 030423 CLIO CV FABRICE T 27,59 

08/03/2023 THOMAS XAVIER DEPL FEV 2023 VISITES MEDICALES 309,00 

22/03/2023 CHARRIER MICHEL DEPLT REUNION INFO CAP 160123 12,60 

13/04/2023 MC MEDIAS  ABT MAGAZINE BRIEF 1 AN 10 NUME 149,00 

17/04/2023 UGAP DIRECTION INTEREGIONALE OUE 4X50 BADGES PVC 9X5CM PR ECOLL 43,78 

24/03/2023 MORINEAU PASCAL DEPL 200323 CAP 24,60 

23/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 230323 CLIO 851 MN BONNI 42,92 

04/04/2023 DORIOT LUCILE SZPL 150323 REUNION PREPA CST D 37,80 

06/03/2023 BECARD CLEMENCE DEPL FEV 2023 MISSION ARCHIVAGE 367,64 
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20/03/2023 RONDEL CAROLE DEPL 160123 REUNION INFORMATION 21,76 

10/03/2023 CHAILLE LES MARAIS EHPAD RESID P CONGE FORMATION NORIGEON PAULIN 466,01 

21/03/2023 CEGAPE SA  FORMATION 030423 OGER MARLENE R 700,00 

04/04/2023 NICOLAS HELENE DEPL 02023 CONC INFIRMIER SOINS 15,36 

24/03/2023 DUBOIS MICHELE DEPL 200323 CST 9,00 

14/03/2023 SWILE  TITRES RESTO JANVIER 2023 1397J 9 779,00 

22/03/2023 RENAUD DENISE DEPLT CAP 200323 37,72 

11/04/2023 MORIN JEAN FRANCOIS DEPL 110423 CONSEIL MEDICAL FOR 105,30 

23/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 230323 PICASSO FABRICE 18,36 

03/03/2023 LINKT SASU  ABT 03 2023 INTERNET SDSL 4M FI 981,60 

20/03/2023 AVITI DSMI SA  DELL PROSUPPORT EXTENSION 
GARAN 

1 026,00 

23/03/2023 MARTINEAU AURELIE DEPL JANV 2023 REUNION PFRH ET 45,82 

20/04/2023 ATTILA SOLUTIONS TOITURES YONNAI INTERVENTION REPRISE D UN PERCE 429,98 

06/03/2023 BASSET RAPHAEL DEPL FEV 2023 VISITES MEDICALES 557,64 

08/03/2023 GOMES MARIA DEL 070323 CONSEIL MEDICAL EN F 34,20 

03/03/2023 ROCHE SUR YON AGGLOMERATION  LEVEES OM 010722 AU 311222 1 089,43 

27/03/2023 ATMOS PROPRETE LA ROCHE SUR YON  NETTOYAGE FACADES VITREES INTER 3 234,00 

06/04/2023 FERRIERE MAIRIE  DAS 1T23 ROBIN NICOLE 14 492,45 

03/03/2023 AVITI DSMI SA  ABT CLOUDDIRECT MAILFILTER ECOL 144,00 

23/03/2023 SIX JEAN YVES DEPL CA 210323 33,30 

04/04/2023 PIEDALLU JEAN MICHEL DEPL 230323 CONC ADJT ANIMATION 41,82 

06/03/2023 DILA JOURNAUX OFFICIELS  ACHAT 8 UNITES PUBLI MARCHE MAI 864,00 

11/04/2023 ENGIE SA  BAT KEPLER ABT CONSO 1602 AU 18 12 265,57 

03/03/2023 SFR BUSINESS  ABTS 2802 AU 270323 + CONSO 14 272,16 

06/03/2023 RICHARD PAULINE DEPL 200123 LA FERRIERE EVENEME 5,76 

18/04/2023 EDITIONS SORMAN SAS  ABT EMPLOYEUR TERRITORIAL 2023 690,00 

04/04/2023 VOLLOT ISABELLE DEPL 02023 CONC INFIRMIER SOINS 82,56 

02/03/2023 SIX JEAN YVES DEPL 070223 CA CDG 33,30 

20/03/2023 CENTRE AUTO SPECIALISTE AD  REMPL RESERVOIR CARBURANT CLIO 1 058,68 

20/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 160323 CLIO 851 MN BONNI 58,97 

30/03/2023 FLEUR DE SAVEURS  13 DEJEUNERS 200323 REPAS CHAUD 256,69 

17/04/2023 UGAP DIRECTION INTEREGIONALE OUE DESTRUCTEUR HSM SECURIO B24 P4 500,01 

24/03/2023 HUCHOT BENOIT DEPL 160123 REUNION INFORMATION 6,40 

24/03/2023 PLAIDEAU MARIELLE DEPL 160123 REUNION INFORMATION 18,00 

02/03/2023 AVITI DSMI SA  MCO ET SUPERVISION INFRASTRUCTU 17 827,20 

11/04/2023 ENGIE SA  BAT PILORGE ABT CONSO 1602 AU 1 2 466,05 

11/04/2023 BARAULT LAURE DEPL 110423 CONSEIL MEDICAL FOR 54,94 

08/03/2023 PIEDALLU JEAN MICHEL DEL 070323 CONSEIL MEDICAL EN F 42,64 

27/03/2023 EUROFEU SERVICES  VERIFICATIONS 2 ALARMES ET EXUT 743,09 

28/03/2023 MICHON CHRISTOPHE DEPL 230123 CAP 13,44 

12/04/2023 PALLUAU EHPAD RES ST PIERRE  CONGE FORMATION MARS 2023 DEBEL 518,26 

28/03/2023 CGT SYNDICAT  SUBVENTION PETIT MATERIEL SYND 1 400,00 

29/03/2023 AIGUILLON SUR VIE EHPAD  DAS 1T2023 CROCHET CELINE 4 081,86 

06/04/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 310323 CLIO 851 MN BONNI 47,08 

17/04/2023 VENANSAULT EHPAD  CONGE FORMATION FEV 2023 VRIGNO 820,29 



 

14 – CDGFPT - Conseil d'Administration du 30 mai 2023 

10/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 100323 CLIO CV FABRICE T 49,98 

17/04/2023 ARNAUD SABINE DEPL JANV A MARS CONSEIL ORGA + 741,42 

24/03/2023 CROCHET CELINE DEPL 150323 REUNION PREPARATOIR 30,34 

12/04/2023 BONNET VINCENT DEPL MARS 2023 VISITES MEDICALE 598,50 

04/04/2023 SIX JEAN YVES DEPL 02023 CONC INFIRMIER SOINS 99,90 

24/03/2023 GRELIER SYLVIE DEPL 150323 REUNION PREPARATOIR 22,14 

10/03/2023 ARKETEAM  MAINTENANCE NETCOT 0101 AU 3112 1 757,16 

10/03/2023 ARKETEAM  MAINTENANCE NET REMPLACEMENT 01 3 974,40 

13/03/2023 SHI INTERNATIONAL SAS  MAINTENANCES ET ABTS CITRIX 050 4 317,54 

20/03/2023 RONDEL CAROLE DEPL 230123 REUNION INFORMATION 21,76 

21/04/2023 GUILLOTON NICOLAS DEPL 130423 EP ADJT ADM PPAL 2E 16,20 

28/03/2023 FO SYNDICAT  SUBVENTION PETIT MATERIEL SYND 1 200,00 

06/04/2023 AVITI DSMI SA  SAUVEGARDE CARTOGRAPHIE SI ET E 23,94 

19/04/2023 AVRILLE EHPAD  DAS 1T2023 GRELIER SYLVIE 2 041,73 

22/03/2023 DUPREY EMILIE DEPLT CONS ADMINISTRATION 21032 28,80 

22/03/2023 GABORIEAU ROGER DEPLT CONS ADMINISTRATION 21032 20,70 

05/04/2023 JOUSSE PASCAL DEPL 160123 REUNION INFORMATION 36,08 

22/03/2023 FLORY GODICHEAU SARL ALGITOF  BOUQUET ROND AVEC BULLE EAU DEP 40,00 

08/03/2023 NALLIERS EHPAD RESIDENCE FLEURIE CONGE FORMATION JANV 23 LEPRINC 603,21 

22/03/2023 PHELIPEAU BRIGITTE DEPLT CONS ADMINISTRATION 21032 27,88 

29/03/2023 FLEUR DE SAVEURS  2 REPAS 040423 FORMULE PLATEAU 33,99 

22/03/2023 CHAUVIN MICKAEL DEPLT CAP 230123 27,52 

06/04/2023 FLORY GODICHEAU SARL ALGITOF  BOUQUET ROND AVEC BULLE EAU DEP 40,00 

11/04/2023 FERRIERE EHPAD DURAND ROBIN  DAS 1T23 POUPELIN PEGGY 1 280,84 

22/03/2023 GAUDIN ODILE DEPLT ANGERS COMITE DIRECT REG 26,00 

21/03/2023 BREM SUR MER MAIRIE  VERST AIDE CONV FIPHFP RECRUTEM 1 200,00 

11/04/2023 POIRAUD BIGAS SOLANGE DEPL MARS 2023 ETUDE DE POSTE I 250,66 

22/03/2023 GARDIN BENEDICTE DEPLT CAP 200323 44,10 

08/03/2023 ULYS VINCI ASF  PEAGES FEVRIER 2023 PRELVEMENT 36,46 

24/03/2023 GRELIER SYLVIE DEPL 200323 CST 22,14 

22/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 210323 CLIO MYRIAM HERBR 47,06 

20/04/2023 AIZENAY MAIRIE  DAS MARS 2023 GUILLOTON NICOLAS 278,34 

22/03/2023 BORDET BERNARD DEPLT CONS ADMINISTRATION 21032 67,24 

12/04/2023 CAFES ALBERT SAS  CONSO 10% DU 1502 AU 280323 289 445,98 

13/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 130323 CLIO DD FABRICE T 42,82 

07/04/2023 LEMOINE FRANCK DEPL JANV A MARS 23 CONSEIL ORG 426,70 

02/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 270223 CLIO ANGELINA BER 77,33 

24/03/2023 CABON JANICK DEPL 200323 CST 37,76 

24/03/2023 AXESS SOLUTIONS SANTE SOFTWARE  FORMATION MEDTRA EN DISTENCIEL 3 450,00 

05/04/2023 LE REUN GWENOLA DEPL 230123 CAP 34,44 

07/04/2023 BONNIER MARIE NOELLE DEPL MARS 2023 MISSION ARCHIVAG 315,00 

21/03/2023 LANDAIS FRANCOIS DEPL 020223 EP ORALES 3101 01 E 290,90 

24/03/2023 CHAILLE LES MARAIS EHPAD RESID P CONGE FORMATION FEV 2023 POIRAU 857,18 

28/03/2023 GOMES MARIA DEPL 160123 REUNION INFORMATION 34,20 

27/03/2023 GIP INFORMATIQUE CENTRES DE GEST COTISATION 2023 GIP NFORMATIQUE 3 359,60 
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07/04/2023 ORANGE FRANCE SA  ABT AVRIL 2023 PR 6 MOBILES ET 286,88 

11/04/2023 BRINSTER TONY DEPL 110423 CONSEIL MEDICAL FOR 21,60 

14/03/2023 SWILE  TITRES RESTO FEVRIER 2023 1193J 8 351,00 

22/03/2023 PARISOT SEBASTIEN DEPLT EP ADJOINT ADMINISTRATIF 13,94 

07/04/2023 BECARD CLEMENCE DEPL MARS 2023 MISSION ARCHIVAG 268,98 

10/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 080323 CLIO MYRIAM HERBR 33,00 

21/03/2023 BONNET AUDE DEPL 020223 EP ORALES 3101 01 E 175,30 

13/04/2023 FLEUR DE SAVEURS  DEJEUNER 170423 4 REPAS CHAUD F 78,98 

06/03/2023 BONNET VINCENT DEPL FEV 2023 VISITES MEDICALES 426,75 

24/03/2023 LAMBARD ISABELLE DEPL 200323 CST 19,84 

29/03/2023 EUDOWEB  MIGRATION VERSION EUDONET SUR A 6 300,00 

28/03/2023 FEUGNET AMANDINE DEPL 160123 REUNION INFORMATION 18,56 

21/04/2023 COLLARD ROMAIN DEPL 130423 EP ADJT ADM PPAL 2E 36,08 

05/04/2023 AVITI DSMI SA  MCO RESEAU ACCES INITIAL BC 1 15 120,00 

06/04/2023 ATMOS PROPRETE LA ROCHE SUR YON  PREST MENAGE 24 AU 280423 REMPL 251,29 

27/03/2023 KONICA MINOLTA CENTRE LOIRE DACT MAITNENANCE ECRAN 
MULTIFONCTION 

109,80 

03/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 270223 CLIO 839 DAMIEN P 78,27 

24/03/2023 DUBOIS MICHELE DEPL 150323 REUNION PREPARATOIR 9,00 

02/03/2023 MARCAL  4 X 2 VERRES TREMPES 5MM + 2 IN 204,10 

20/03/2023 GARAGE PIVETEAU GRELLIER  FORFAIT VIDANGE INTERMEDIAIRE 1 192,29 

21/03/2023 APAVE EXPLOITATION FRANCE  VERIFICATION APAVE INSTALLATION 819,36 

20/03/2023 SAINT GOBAIN GLASS SOLUTIONS GRA REMPLT CASSE VITRAGE FEUILLETE 1 886,21 

28/03/2023 UNSA TERRITORIAUX 85 SYNDICAT  ATTRIBUTION DOTATION ORGANISATI 1 659,12 

22/03/2023 GUILLOTON NICOLAS DEPLT CAP 200323 16,20 

24/03/2023 HUCHOT BENOIT DEPL 230123 CAP 6,40 

11/04/2023 DURAND CLAUDE DEPL 160123 REUNION INFO CAP 41,40 

28/03/2023 ROBIN NICOLE DEPL 160123 REUNION INFORMATION 6,40 

05/04/2023 LINKT SASU  ABT 04 2023 INTERNET SDSL 4M FI 982,42 

21/04/2023 PARISOT SEBASTIEN DEPL 130423 EP ADJT ADM PPAL 2E 13,94 

06/03/2023 BERTON ANGELINA DEPL FEV 2023 VISITES MEDICALES 105,00 

13/03/2023 CIG PETITE COURONNE  ABT 2023 BIP CIG PETITE COURONN 320,00 

22/03/2023 LE REUN GWENOLA DEPL PRESENTATION COMITE MED FO 34,44 

21/03/2023 YM PRO SONORISATION ECLAIRAGE VI POSE INTERRUPTEUR SALLE VENDEE 98,40 

28/03/2023 GOMES MARIA DEPL 230123 CAP 34,20 

30/03/2023 FLEUR DE SAVEURS  6 DEJEUNERS 210323 REPAS CHAUD 118,47 

07/04/2023 ROBERT MARYLINE DEPL 230323 ADJT ANIMATION 23 E 17,50 

17/04/2023 CHAILLE LES MARAIS EHPAD RESID P CONGE FORMATION MARS 2023 NORIG 481,25 

04/04/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 040423 CLIO ANGELINA BER 83,44 

05/04/2023 LAVAGE AUTO DES OUDAIRIES SARL  JETONS DE LAVAGE AUTO 200,00 

22/03/2023 GOMES MARIA DEPL PRESENTATION COMITE MED FO 34,20 

22/03/2023 LUCAS YVAN DEPL PRESENTATION COMITE MED FO 37,72 

22/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 220323 CLIO HUBERDEAU GR 66,74 

28/03/2023 CGT SYNDICAT  ATTRIBUTION DOTATION ORGANISATI 3 951,79 

04/04/2023 SFR BUSINESS  ABTS 2803 AU 270423 14 MOBILES 250,15 

11/04/2023 ENGIE SA  BAT KEPLER ABT CONSO 191222 AU 10 380,97 
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10/03/2023 SUPER U LA ROCHE SUR YON SA  DIVERS RECEPTIONS 92,65 

21/04/2023 RENAUD DENISE DEPL 130423 EP ADJT ADM PPAL 2E 37,72 

12/04/2023 AVITI DSMI SA  ACCES SUPPORT TECH+UTILISATION 1 560,00 

24/03/2023 CHAILLE LES MARAIS EHPAD RESID P CONGE FORMATION FEV 2023 NORIGE 481,25 

17/03/2023 GAMM VERT CAVAC DISTRIBUTION  DIVERS POUR JARDINAGE 84,38 

22/03/2023 AIME CHRISTIAN DEPLT CONS ADMINISTRATION 21032 19,80 

07/04/2023 ORANGE AE OUEST ATLANTIQUE  ABT 2 LIGNES 0104 310523 CONSOS 149,16 

12/04/2023 HERBRETEAU MYRIAM DEPL MARS 2023 VISITES MEDICALE 157,50 

06/03/2023 BOSSARD STEPHANIE DEPL 200123 LA FERRIERE EVENEME 7,38 

21/03/2023 CEGAPE SA  FORMATION 210323 GACHET AURORE 350,00 

22/03/2023 GRIMAUD CHRISTIAN DEPLT CONS ADMINISTRATION 21032 26,24 

07/04/2023 GAY DELPHINE DEPL 160323 ADTJ ADM EP ECRITE 17,50 

06/04/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 060423 CLIO DD GREGORY 75,45 

07/04/2023 FERRIERE EHPAD DURAND ROBIN  ASA 1T2023 POUPELIN PEGGY 363,03 

28/03/2023 FO SYNDICAT  ATTRIBUTION DOTATION ORGANISATI 2 293,72 

22/03/2023 BERNARD JEAN FRANCOIS DEPLT CAP 200323 42,88 

24/03/2023 CABON JANICK DEPL 150323 REUNION PREPARATOIR 37,76 

06/04/2023 MORIN JEAN FRANCOIS DEPL 280323 CONSEIL MEDICAL EN 105,30 

07/04/2023 LEMOINE FRANCK AVANCE DEPL 2911 AU 011223 RENC 206,48 

02/03/2023 PETRO CARTE  FRAIS DE GESTION CARTE FEVRIER 6,94 

04/04/2023 PETRO CARTE  FRAIS DE GESTION CARTES MARS 20 9,13 

05/04/2023 LE REUN GWENOLA DEPL 160123 REUNION INFORMATION 34,44 

06/03/2023 CENTRE REGIONAL POSTES  AFFRANCHISSEMENT 3101 AU 280223 1 015,97 

13/03/2023 BRICO DEPOT  DIVERS PETITS EQUIPEMENTS : GRI 39,55 

22/03/2023 MARTIN PAULINE DEPLT CAP 200323 18,04 

03/03/2023 ABER PROPRETE SAPHIR SAS ROCHE S 6 ROULEAUX ESSUIE MAINS FEVRIER 36,60 

13/03/2023 AVITI DSMI SA  SAUVEGARDE CARTOGRAPHIE SI ET E 24,48 

21/03/2023 PEARSON TALENTLENS  FORMATION INTRA MOTIVA 06 07042 2 116,80 

06/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 010323 CLIO 851 MN BONNI 48,55 

28/03/2023 NALLIERS EHPAD RESIDENCE FLEURIE CONGE FORMATION LEPRINCE LUCILE 604,84 

06/03/2023 CNRACL  VALIDATION SERVICE BARRAUD HELE 819,04 

22/03/2023 DROUET MATHIEU DEPLT CAP 200323 24,32 

24/03/2023 GRELIER SYLVIE DEPL 060223 CST DE REEXAMEN 22,14 

07/04/2023 CC SUD VENDEE LITTORAL  DAS 1T2023 MICHON CHRISTOPHE 11 149,25 

08/03/2023 LIO LUCON IMPRIM OFFSET  10 000 ENVELOPPE BLANCHE AUTOCO 900,00 

29/03/2023 LANDERONDE MAIRIE  COMPL ASA CHARRIER ET FONTAINE 1 146,36 

11/04/2023 ST GILLES CROIX DE VIE MAIRIE  DAS DURAND CLAUDE 1T23 8 799,04 

11/04/2023 ST GILLES CROIX DE VIE MAIRIE  DAS CHAUVIN MICKAEL 1T23 2 104,93 

13/04/2023 ROCHE SUR YON SM E COLLECTIVITES CERTIFICAT ELECTRONIQUE RGS HER 240,00 

08/03/2023 BARAULT LAURE DEL 070323 CONSEIL MEDICAL EN F 54,94 

10/03/2023 ARKETEAM  MAINTENANCE NET SIGNATURE ELECT 1 440,00 

12/04/2023 BERTON ANGELINA CARBURANT 190323 DEPL VISITES M 52,47 

22/03/2023 CHAUVIN MICKAEL DEPLT REUNION INFO CAP 160123 27,52 

02/03/2023 CNP ASSURANCES COLLECTIVITES  CNP COT COMPL 2022 AGTS IRCANTE 537,75 

20/04/2023 CENTRE DE GESTION 74  1 JEU  "NOM DE CODE AGENT" 130,00 
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22/03/2023 GARDIN BENEDICTE DEPLT CONS ADMINISTRATION 21032 44,10 

21/04/2023 PIEDALLU JEAN MICHEL DEPL 130423 EP ADJT ADM PPAL 2E 41,82 

22/03/2023 CHARRIER MICHEL DEPLT CAP 200323 12,60 

13/03/2023 ORANGE FRANCE SA  ABT MARS 2023 PR 6 MOBILES ET 2 286,88 

22/03/2023 DUBOIS MICHELE DEPLT REUNION INFO CAP 160123 9,00 

22/03/2023 DROUET MATHIEU DEPL PRESENTATION COMITE MED FO 24,32 

11/04/2023 ENGIE SA  BAT PILORGE ABT CONSO 191222 AU 1 828,03 

18/04/2023 RICHARD PAULINE DEPL 040423 FORUM EMPLOI CHALLA 23,04 

19/04/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 190423 TONDEUSE FABRICE 44,48 

21/04/2023 ILE D YEU MAIRIE  DAS 1T2023 BARAULT LAURE 10 555,08 

22/03/2023 RIVET AURELIEN DEPLT CAP 230123 31,36 

13/03/2023 ORANGE FRANCE SA  ABT MARS 2023 6 TABLETTES ET 1 126,54 

29/03/2023 AIGUILLON SUR VIE EHPAD  ASA 1T23 CROCHET CELINE 1 970,17 

06/04/2023 AUTO CONTROLE YONNAIS SARL  CONTROLE TECH CLIO BM839ZN LE 2 74,00 

22/03/2023 CHAUVIN MICKAEL DEPLT CAP 200323 27,52 

11/04/2023 SALAUN ERIC DEPL 110423 CONSEIL MEDICAL FOR 29,70 

12/04/2023 BERTON ANGELINA DEPL MARS 2023 VISITES MEDICALE 192,50 

22/03/2023 HERVOUET ERIC DEPLT CONS ADMINISTRATION 21032 30,34 

06/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 060323 TONDEUSE FABRICE 81,49 

28/03/2023 RONDEAU SEVERINE DEPL 160123 REUNION INFORMATION 47,56 

22/03/2023 GABORIEAU ROGER DEPLT CAP 200323 20,70 

11/04/2023 ENGIE SA  BAT KEPLER ABT CONSO 1901 AU 15 13 821,78 

11/04/2023 COMPAGNIE YEU CONTINENT  DEPL 10 ET 1205 07 ET 080623  B 79,70 

22/03/2023 CROCHET CELINE DEPL PRESENTATION COMITE MED FO 30,34 

06/03/2023 POIRAUD BIGAS SOLANGE DEPL FEV 2022 ETUDE DE POSTE D. 170,30 

06/04/2023 ATMOS PROPRETE LA ROCHE SUR YON  NETTOYAGE CLOISONS INT VITREES 592,37 

18/04/2023 SWILE  TITRES RESTO AVRIL 2023 12J X 7 84,00 

30/03/2023 ASSOCIATION NAT DIRECTEUR CDG  SUBVENTION 2023 CDG85 DELIBERAT 400,00 

22/03/2023 RENAUD DENISE DEPLT CONS ADMINISTRATION 21032 37,72 

30/03/2023 ROCHE SUR YON AGGLOMERATION  FRAIS DE RACCORDEMENT BAT PILOR 3 993,60 

30/03/2023 SUPER U LA ROCHE SUR YON SA  DIVERS RECEPTION 69,75 

28/03/2023 CFDT INTERCO 85 SYNDICAT  SUBVENTION PETIT MATERIEL SYND 1 800,00 

29/03/2023 POIRAUD JONATHAN DEPL 160123 REUNION INFORMATION 34,44 

22/03/2023 GRELIER SYLVIE DEPLT REUNION INFO CAP 160123 22,14 

23/03/2023 ENVOLIIS  BUSINESS LETSIGNIT ABT 010323 A 2 232,00 

04/04/2023 DORIOT LUCILE DEPL 200323 CST 37,80 

04/04/2023 CHAIZE LE VICOMTE MAIRIE  LOCATION GRANDE SALLE 230323 CO 700,00 

22/03/2023 GUILLOTON NICOLAS DEPLT REUNION INFO CAP 160123 16,20 

28/03/2023 FEUGNET AMANDINE DEPL 230123 CAP 18,56 

06/04/2023 SAFPT SYNDICAT AUTONOME  FPT  ATTRIBUTION DOTATION ORGANISATI 1 170,19 

06/03/2023 HERBRETEAU MYRIAM DEPL FEV 2023 VISITES MEDICALES 122,50 

14/04/2023 STE HERMINE MAIRIE  DAS 1T2023 DUBOIS MICHELE 4 354,82 

22/03/2023 RIVET AURELIEN DEPLT REUNION INFO CAP 160123 31,36 

28/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 270323 CLIO CV RONAN DOM 62,26 

21/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 170323 CLIO 839 DAMIEN P 78,27 
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12/04/2023 ARKETEAM  ABT MENSUEL SIGNATURE ELECTRO A 635,52 

11/04/2023 CROCHET CELINE DEPL 110423 CONSEIL MEDICAL FOR 30,34 

17/04/2023 VENANSAULT EHPAD  CONGE FORMATION MARS 2023 VRIGN 820,29 

27/03/2023 FITNESSBOUTIQUE LA ROCHE SUR 
YON 

INTERVENTION SUR  APPAREILS SAL 84,95 

06/04/2023 EDITIONS WEKA  FORM MASTERCLASS WEKA SMART 
VAN 

350,00 

22/03/2023 MARTIN PAULINE DEPLT REUNION INFO CAP 160123 18,04 

10/03/2023 CHAILLE LES MARAIS EHPAD RESID P CONGE FORMATION POIRAUD LAETITI 828,64 

21/04/2023 ENGIE SA  BAT KEPLER ABT CONSO 1903 AU 17 9 022,19 

22/03/2023 SALAUN ERIC DEPLT CAP 200323 29,70 

02/03/2023 AVITI DSMI SA  2 MANAGT CLOUD SUPPORT CONST BO 360,00 

14/04/2023 VENDEE BUREAU  1 PORTEMANTEAUX 6 PATERES AVEC 231,08 

08/03/2023 PHELIPEAU BRIGITTE DEL 070323 CONSEIL MEDICAL EN F 27,88 

17/04/2023 UGAP DIRECTION INTEREGIONALE OUE PRESENTOIR MOBILE EASYDISPLAYS 220,45 

02/03/2023 NOVALINK  CONTRAT SUPPORT NOVALINK OFFRE 2 400,00 

09/03/2023 CAFES ALBERT SAS  CONSO 10% DU 0102 AU 140223 231 145,53 

14/04/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 130423 CLIO HERBRETEAU M 72,01 

19/04/2023 HOTEL DU CHATEAU DINAN SAS NOLOU 3 CHAMBRES 04 AU 061023 CONGRES 844,00 

11/04/2023 LUCAS YVAN DEPL 110423 CONSEIL MEDICAL FOR 37,72 

11/04/2023 RENAUD DENISE DEPL 110423 CONSEIL MEDICAL FOR 37,72 

08/03/2023 PALLUAU EHPAD RES ST PIERRE  CONGE FORMATION FEV 2023 DEBELL 518,26 

06/04/2023 SAVOIR BIEN SATIFSFAIRE SBS MOBI 4 SIEGES TRAVAIL LINEA DOSSIER 2 357,33 

17/04/2023 CHAILLE LES MARAIS EHPAD RESID P CONGE FORMATION MARS 2023 POIRA 857,18 

05/04/2023 AVITI DSMI SA  ABT MICROSOFT ENTERPRISE MOBILI 61,56 

23/03/2023 RECORD PORTES AUTOMATIQUES SAS  MAINT PORTES AUTOMATIQUES 01032 1 054,15 

28/03/2023 SYNDICAT SUD CT 85  ATTRIBUTION DOTATION ORGANISATI 1 258,86 

24/03/2023 CROCHET CELINE DEPL 200323 CST 30,34 

29/03/2023 POIRAUD JONATHAN DEPL 230123 CAP 34,44 

07/04/2023 BELLIER LAURENCE DEPL 1603 ADTJ ADM 230323 ADJT 35,00 

08/03/2023 MORIN JEAN FRANCOIS DEL 070323 CONSEIL MEDICAL EN F 105,30 

21/04/2023 CENTRE AUTO SPECIALISTE AD  REPARATION PEUGEOT 206 1529WH85 286,46 

11/04/2023 ST GILLES CROIX DE VIE MAIRIE  DAS LUCAS YVAN 1T23 377,87 

14/04/2023 RECORD PORTES AUTOMATIQUES SAS  REMPLACEMENT SANDOX 8MM NOIR 
PO 

288,48 

22/03/2023 GUILLOTON NICOLAS DEPLT EP ADJOINT ADMINISTRATIF 16,20 

04/04/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 050323 207 BERTRAND LESE 33,23 

24/03/2023 LAMBARD ISABELLE DEPL 150323 REUNION PREPARATOIR 19,84 

11/04/2023 PETIT SOPHIE DEPL 290323 CONCOURS ATTACHE TH 125,44 

11/04/2023 ST GILLES CROIX DE VIE MAIRIE  DAS DRIEZ STEPHANE 1T23 176,03 

22/03/2023 DUPREY EMILIE DEPLT CAP 200323 28,80 

11/04/2023 ULYS VINCI ASF  PEAGES MARS 2023 PRELVEMENT 200 98,56 

22/03/2023 PIEDALLU JEAN MICHEL DEPLT CONS ADMINISTRATION 21032 41,82 

05/04/2023 CENTRE REGIONAL POSTES  AFFRANCHISSEMENT 2802 AU 310323 1 818,72 

09/03/2023 PETRO CARTE  GAZOLE 090323 CLIO DD FABRICE T 50,67 

22/03/2023 HUCHOT BENOIT DEPL PRESENTATION COMITE MED FO 6,40 

12/04/2023 BASSET RAPHAEL DEPL MARS 2023 VISITES MEDICALE 562,60 
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08/03/2023 ENVOLIIS  MAINT CURATIVE PREVENTIVE 18032 2 988,00 

24/03/2023 CAILLAUD PATRICIA DEPL 200323 CST 25,42 

28/03/2023 CFDT INTERCO 85 SYNDICAT  ATTRIBUTION DOTATION ORGANISATI 8 666,96 

20/03/2023 AIZENAY MAIRIE  DAS JANV FEV 2023 GUILLOTON NIC 576,78 

07/04/2023 JOLAIS CELINE DEPL 1603 ADTJ ADM 230323 ADJT 35,00 

20/04/2023 ATTILA SOLUTIONS TOITURES YONNAI ATTILA ENTRETIEN NETTOYAGE TOIT 863,50 

 

Le Conseil d’Administration,  

Prend acte des décisions du Président. 
 

DEL-20230530-03 

PERSONNEL : CRÉATION DE TROIS EMPLOIS NON PERMANENTS POUR 
ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ 

 
 
Le Président expose : 
 

 

Conformément à l’article L332-23 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP), les collectivités 
et établissements publics administratifs peuvent recruter temporairement des agents contractuels sur des 
emplois non permanents pour faire face : 
 

• À un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à l'article L332-23 1° du 
code général de la fonction publique, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, 
le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois 
consécutifs, 

• À un accroissement saisonnier d'activité, dans les conditions fixées à l'article L332-23 2° du 
code général de la fonction publique, pour une durée maximale de six mois, compte tenu, le 
cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de douze mois 
consécutifs.  

 
En vertu du code général de la fonction publique et notamment de l’article L313-1, les emplois de 
chaque collectivité ou établissements publics administratifs sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif 
des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.  
 
 
En conséquence, le Président propose au Conseil d’Administration à qui il revient la compétence de 
créer des emplois :  
 

• la création pour accroissement temporaire d’activité d’un poste non permanent d’assistant à 
temps complet relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs, pour une durée 
maximale de six mois au sein du service FDAS, 
 

• la création pour accroissement temporaire d’activité d’un poste non permanent de technicien 
informatique à temps complet relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques ou des 
techniciens, pour une durée maximale de cinq mois au sein du service Systèmes d’information, 

 
• la création pour accroissement temporaire d’activité d’un poste non permanent d’assistant 

relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs, pour une durée maximale d’un mois à 
temps complet ou deux mois à temps non complet 17.5/35ème, au sein du service Gestion des 
carrières. 
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Leur rémunération sera déterminée dans la limite des modalités fixées par la délibération du 
7 février 2023. Elle prendra en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise 
pour leur exercice, la qualification détenue par les agents ainsi que leur expérience. 
 
Les modalités d’attribution du régime indemnitaire des agents contractuels recrutés sur la base de 
l’article L332-23 du CGFP sont fixées par la délibération du 27 septembre 2022 relative aux modalités 
d’application du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel (RIFSEEP).  
 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L313-1 et L332-23,  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2020-1296 du 23 octobre 2020 relatif à l’indemnité de fin de contrat dans la fonction 
publique,  
Vu la délibération du 7 février 2023 fixant les modalités de rémunération des agents contractuels 
recrutés sur un emploi non permanent ou pour assurer le remplacement temporaire d’un agent, 
Vu la délibération du 21 mars 2023 fixant les modalités d’application du Régime Indemnitaire tenant 
compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), 
 
 
Le Bureau vous propose : 
 

 

• de créer pour accroissement temporaire d’activité un poste non permanent d’assistant de à 
temps complet relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs, pour une durée 
maximale de six mois au sein de l’unité Assurance statutaire du service FDAS, 

• de créer pour accroissement temporaire d’activité un poste non permanent de technicien 
informatique à temps complet relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques ou des 
techniciens, pour une durée maximale de quatre mois au sein du service Systèmes 
d’information, 

• de créer pour accroissement temporaire d’activité un poste non permanent d’assistant relevant 
du cadre d’emplois des adjoints administratifs, pour une durée maximale d’un mois à temps 
complet ou deux mois à temps non complet 17.5/35ème au sein du service Gestion des carrières, 

• d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération (signature des contrats de recrutement notamment), 

• d’inscrire les crédits nécessaires au budget 2023. 
 
 
Le Président précise que seul le poste de technicien informatique à temps complet sera, à terme, pourvu 
définitivement. Le responsable du service Informatique se donnera le temps d’organiser son service en 
lien avec l’arrivée prochaine du responsable de l’unité infrastructures et réseaux.  
Denise Renaud explique l’emploi permanent prévu pour le FDAS et annonce le départ de Camille 
GUICHETEAU (actuelle responsable du FDAS) au 1er juillet 2023 et son remplacement par Ismérie 
Frédéric (actuelle comptable du FDAS). Les dépenses correspondantes au CDD de 6 mois seront 
intégrées dans la convention de moyens signée entre le Centre de Gestion et le FDAS au titre de l’année 
2023. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,   
 
Adopte les propositions de son Bureau. 
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DEL-20230530-04 

PERSONNEL : MODALITÉS D’APPLICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE 
DES FONCTIONS, DES SUJÉTIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT 
PROFESSIONNEL (RIFSEEP) 

 
 
Le Président expose : 
 
 
Le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 
Professionnel (RIFSEEP) a été adopté pour les fonctionnaires de l’Etat, conformément au décret n° 2014-
513 du 20 mai 2014, et est transposable aux fonctionnaires territoriaux en application du principe de 
parité tel que fixé par l’article L714-4 du code général de la fonction publique et le décret n° 91-875 
du 6 septembre 1991 modifié. 
 
Ce régime indemnitaire s’inscrit dans une démarche de valorisation de l’exercice des fonctions, de 
l’expérience et de l’engagement professionnel ainsi que de la manière de servir.  
 
À la suite du recrutement d’un médecin du travail, il convient de revoir le régime indemnitaire du cadre 
d’emplois des médecins. 
 

1. La décomposition du RIFSEEP en 2 volets 
 
Le RIFSEEP est composé de deux parts : 
 

1. Une part fixe liée notamment aux fonctions : l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et 
d’Expertise (IFSE) ; 

2. Une part variable liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir : le Complément 
Indemnitaire Annuel (CIA). 
 

Le plafond de l’IFSE et du CIA sont déterminés selon le groupe de fonctions défini conformément aux 
dispositions du point 2 de la présente délibération. La somme des deux parts ne peut dépasser le 
plafond global des primes octroyées aux agents de l’Etat. 
 

1.1. L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 
 
L’indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) est versée en tenant compte du niveau de 
responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des fonctions occupées par les fonctionnaires.  
 
Ces fonctions sont classées au sein de différents groupes au regard des critères professionnels suivants : 
 

• Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception : ce critère, explicite, 
fait référence à des responsabilités plus ou moins lourdes en matière d’encadrement ou de 
coordination d’une équipe, d’élaboration et de suivi de dossiers stratégiques ou bien encore 
de conduite de projets ;  

• Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions : il s’agit 
là de valoriser l’acquisition et la mobilisation de compétences plus ou moins complexes, dans 
le domaine fonctionnel de référence de l’agent ; 

• Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 
professionnel : les sujétions spéciales correspondent à des contraintes particulières liées, par 
exemple, à l’exercice de fonctions itinérantes. L’exposition de certains types de poste peut, quant 
à elle, être physique. Elle peut également s’opérer par une mise en responsabilité prononcée 
de l’agent, notamment dans le cadre d’échanges fréquents avec des partenaires internes ou 
externes à l’administration.  
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Les groupes de fonctions sont hiérarchisés, le groupe 1 devant être réservé aux postes les plus exigeants. 
En vertu du principe de libre administration, chaque collectivité ou établissement peut définir ses propres 
critères. Il revient ainsi à l’organe délibérant de déterminer le classement de chaque emploi par groupe. 
Ce classement est déterminé dans les tableaux ci-après. 
 
Le classement de chaque emploi par groupe permet ensuite de déterminer le montant maximal de 
l’IFSE. En conséquence, l’organe délibérant est compétent pour déterminer le montant maximal par 
groupe, l’autorité territoriale fixant individuellement le montant attribué à chaque agent appartenant à 
ce groupe. 
 
Les montants maximaux par groupe sont déterminés dans les tableaux ci-après. 
 

1.2. Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 
 
Le CIA tient compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir, appréciés au moment 
de l’évaluation. Ainsi, sont appréciés l’investissement personnel dans l’exercice de ses fonctions, le sens 
du service public, la capacité à travailler en équipe, l’atteinte des objectifs fixés… 
 
Le versement de ce complément est facultatif.  
 
Il revient à l’organe délibérant de déterminer le montant maximal par groupe. Les attributions 
individuelles, non reconductibles automatiquement d’une année sur l’autre, seront déterminées par 
arrêté de l’autorité territoriale. Elles peuvent être comprises entre 0 et 100% du montant maximal, pour 
chaque groupe de fonctions. Cette part pourra être modulée chaque année suite à l’entretien 
professionnel. 
 
Les montants maximaux par groupe sont déterminés dans les tableaux ci-après. 
 

2. Le classement des emplois du Centre de Gestion par groupe et sous-groupe et la 
détermination des montants maximaux de l’IFSE et du CIA 

 

2.1. Filière administrative 
 
Cadre d’emplois des administrateurs (catégorie A+) 

Groupe Emplois 
Montant global brut annuel du 

RIFSEEP à ne pas dépasser 
IFSE – Montant maximal brut 

annuel CDG 
CIA – Montant maximal brut 

annuel CDG 

Groupe 1 
1.1 Directeur général des 

services 
58 800 € 49 980 € 8 820 € 

 
Cadre d’emplois des attachés (catégorie A) 

Groupe Emplois 
Montant global brut annuel du 

RIFSEEP à ne pas dépasser 
IFSE – Montant maximal brut 

annuel CDG 
CIA – Montant maximal brut 

annuel CDG 

Groupe 1 
1.1 Directeur général adjoint 

des services 
42 600 € 36 210 € 6 390 € 

1.2 Directeur 42 600 € 36 210 € 6 390 € 

Groupe 2 

2.1 Responsable de service 
à partir de 10 agents 

37 800 € 32 130 € 5 670 € 

2.2 Responsable de service 
de 0 à 9 agents 

37 800 € 32 130 € 5 670 € 

Groupe 3 3.1 Responsable d’unité 30 000 € 25 500 € 4 500 € 

Groupe 4 4.1 Technicien expert 24 000 € 20 400 € 3 600 € 

 
Cadre d’emplois des rédacteurs (catégorie B) 

Groupe Emplois 
Montant global brut annuel du 

RIFSEEP à ne pas dépasser 
IFSE – Montant maximal brut 

annuel CDG 
CIA – Montant maximal brut 

annuel CDG 

Groupe 1 

1.1 Responsable de service 
à partir de 10 agents 

19 860 € 17 480 € 2 380 € 

1.2 Responsable de service 
de 0 à 9 agents 

19 860 € 17 480 € 2 380 € 

Groupe 2 2.1 Responsable d’unité 18 200 € 16 015 € 2 185 € 

Groupe 3 3.1 Technicien spécialisé 16 645 € 14 650 € 1 995 € 
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Cadre d’emplois des adjoints administratifs (catégorie C) 

Groupe Emplois 
Montant global brut annuel du 

RIFSEEP à ne pas dépasser 
IFSE – Montant maximal brut 

annuel CDG 
CIA – Montant maximal brut 

annuel CDG 

Groupe 1 1.1 Responsable d’unité 12 600 € 11 340 € 1 260 € 

Groupe 2 2.1 Technicien opérationnel 12 000 € 10 800 € 1 200 € 

 
2.2 Filière technique 

 

Cadre d’emplois des ingénieurs en chef (catégorie A+) 

Groupe Emplois 
Montant global brut annuel du 

RIFSEEP à ne pas dépasser 
IFSE – Montant maximal brut 

annuel CDG 
CIA – Maximum annuel CDG 

Groupe 1 
1.1 Directeur général des 

services 
67 200 € 57 120 € 10 080 € 

 
Cadre d’emplois des ingénieurs (catégorie A) 

Groupe Emplois 
Montant global brut annuel du 

RIFSEEP à ne pas dépasser 
IFSE – Montant maximal brut 

annuel CDG 
CIA – Montant maximal brut 

annuel CDG 

Groupe 1 
1.1 Directeur général adjoint 

des services 
55 200 € 46 920 € 8 280 € 

1.2 Directeur 55 200 € 46 920 € 8 280 € 

Groupe 2 

2.1 Responsable de service 
à partir de 10 agents 

47 400 € 40 290 € 7 110 € 

2.2 Responsable de service 
de 0 à 9 agents 

47 400 € 40 290 € 7 110 € 

Groupe 3 3.1 Responsable d’unité 42 350 € 36 000 € 6 350 € 

Groupe 4 4.1 Technicien expert 37 000 € 31 450 € 5 550 € 

 
Cadre d’emplois des techniciens (catégorie B) 

Groupe Emplois 
Montant global brut annuel du 

RIFSEEP à ne pas dépasser 
IFSE – Montant maximal brut 

annuel CDG 
CIA – Montant maximal brut 

annuel CDG 

Groupe 1 

1.1 Responsable de service 
à partir de 10 agents 

22 340 € 19 660 € 2 680 € 

1.2 Responsable de service 
de 0 à 9 agents 

22 340 € 19 660 € 2 680 € 

Groupe 2 2.1 Responsable d’unité 21 115 € 18 580 € 2 535 € 

Groupe 3 3.1 Technicien spécialisé 19 885 € 17 500 € 2 385 € 

 
Cadres d’emplois des adjoints techniques et des agents de maîtrise (catégorie C) 

Groupe Emplois 
Montant global brut annuel du 

RIFSEEP à ne pas dépasser 
IFSE – Montant maximal brut 

annuel CDG 
CIA – Montant maximal brut 

annuel CDG 

Groupe 1 1.1 Responsable d’unité 12 600 € 11 340 € 1 260 € 

Groupe 2 2.1 Technicien opérationnel 12 000 € 10 800 € 1 200 € 

 
2.3. Filière médico-sociale 

 

Cadre d’emplois des médecins (catégorie A) 

Groupe Emplois 
Montant global brut annuel du 

RIFSEEP à ne pas dépasser 
IFSE – Montant maximal brut 

annuel CDG 
CIA – Montant maximal brut 

annuel CDG 

Groupe 1 

1.1 Responsable de service 
à partir de 10 agents 

50 800 € 43 180 € 7 620 € 

1.2 Responsable de service 
de 0 à 9 agents 

50 800 € 43 180 € 7 620 € 

1.3 Responsable d’unité 50 800 € 43 180 € 7 620 € 

1.4 Technicien expert 50 800 € 43 180 € 7 620 € 

 

Cadre d’emplois des psychologues (catégorie A) 

Groupe Emplois 
Montant global brut annuel du 

RIFSEEP à ne pas dépasser 
IFSE – Montant maximal brut 

annuel CDG 
CIA – Montant maximal brut 

annuel CDG 

Groupe 1 

1.1 Responsable de service 
à partir de 10 agents 

30 000 € 25 500 € 4 500 € 

1.2 Responsable de service 
de 0 à 9 agents 

30 000 € 25 500 € 4 500 € 

Groupe 2 
2.1 Responsable d’unité 24 000 € 20 400 € 3 600 € 

2.2 Technicien expert 24 000 € 20 400 € 3 600 € 
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Cadre d’emplois des infirmiers en soins généraux (catégorie A) 

Groupe Emplois 
Montant global brut annuel du 

RIFSEEP à ne pas dépasser 
IFSE – Montant maximal brut 

annuel CDG 
CIA – Montant maximal brut 

annuel CDG 

Groupe 1 
 

1.1 Responsable de service 
à partir de 10 agents 

22 920 € 19 480 € 3 440 € 

1.2 Responsable de service 
de 0 à 9 agents 

22 920 € 19 480 € 3 440 € 

Groupe 2 
2.1 Responsable d’unité 18 000 € 15 300 € 2 700 € 

2.2 Technicien expert 18 000 € 15 300 € 2 700 € 

 
2.4. Filière culturelle 

 
Cadre d’emplois des attachés de conservation du patrimoine (catégorie A) 

Groupe Emplois 
Montant global brut annuel du 

RIFSEEP à ne pas dépasser 
IFSE – Montant maximal brut 

annuel CDG 
CIA – Montant maximal brut 

annuel CDG 

Groupe 1 
 

1.1 Responsable de service 
à partir de 10 agents 

35 000 € 29 750 € 5 250 € 

1.2 Responsable de service 
de 0 à 9 agents 

35 000 € 29 750 € 5 250 € 

Groupe 2 
2.1 Responsable d’unité 32 000 € 27 200 € 4 800 € 

2.2 Technicien expert 32 000 € 27 200 € 4 800 € 

 
Cadre d’emplois des assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques (catégorie B) 

Groupe Emplois 
Montant global brut annuel du 

RIFSEEP à ne pas dépasser 
IFSE – Montant maximal brut 

annuel CDG 
CIA – Montant maximal brut 

annuel CDG 

Groupe 1 

1.1 Responsable de service 
à partir de 10 agents 

19 000 € 16 720 € 2 280 € 

1.2 Responsable de service 
de 0 à 9 agents 

19 000 € 16 720 € 2 280 € 

Groupe 2 
2.1 Responsable d’unité 17 000 € 14 960 € 2 040 € 

2.2 Technicien spécialisé 17 000 € 14 960 € 2 040 € 

 
Cadre d’emplois des adjoints du patrimoine (catégorie C) 

Groupe Emplois 
Montant global brut annuel du 

RIFSEEP à ne pas dépasser 
IFSE – Montant maximal brut 

annuel CDG 
CIA – Montant maximal brut 

annuel CDG 

Groupe 1 1.1 Responsable d’unité 12 600 € 11 340 € 1 260 € 

Groupe 2 2.1 Technicien opérationnel 12 000 € 10 800 € 1 200 € 

 

3. Les conditions de versement  
 

3.1. Les bénéficiaires 
 
Les bénéficiaires du RIFSEEP sont les fonctionnaires stagiaires et titulaires relevant des filières et cadres 
d’emplois ci-dessus mentionnés. 
 
Le RIFSEEP s’appliquera également aux contractuels de droit public et recrutés : 
 

- Sur la base de l’article L332-8 du code général de la fonction publique (contrats sur emploi 
permanent) ; 

- Sur la base de l’article L352-4 du code susvisé (travailleur handicapé) ; 
- Sur la base de l’article L332-14 du code susvisé (vacance temporaire d’un emploi dans l’attente 

du recrutement d’un fonctionnaire) ; 
- Sur la base de l’article L332-24 du code susvisé (contrats de projet)  
- Sur la base de l’article L452-44 du code susvisé ; 
- Sur la base de l’article L332-13 du code susvisé (remplacement temporaire d’un agent 

indisponible). En revanche, seuls les agents recrutés sur ce motif par contrat à durée déterminée 
d’une durée supérieure à un an bénéficieront du CIA. 

- Sur la base de l’article L332-23 (accroissement temporaire d’activité et accroissement 
saisonnier d’activité). Ces agents contractuels ne bénéficieront en revanche pas du CIA. 
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3.2. Les modalités de versement 
 

L’IFSE est versée mensuellement. Son montant est proratisé dans les mêmes proportions que le 
traitement indiciaire pour les agents à temps partiel et à temps non complet, et est susceptible 
d’évolution en cas de changement de groupe et/ou de sous-groupe du poste. 
 
Le CIA est versé annuellement. Son montant, non reconductible d’une année sur l’autre, est proratisé 
dans les mêmes proportions que le traitement indiciaire perçu au cours de l’année de référence pour 
les agents à temps partiel et à temps non complet. Il tient également compte des éventuels changements 
de groupe et/ou de sous-groupe intervenus en cours d’année N-1. 
 
Pour les agents bénéficiant d’un temps partiel thérapeutique, les montants de l’IFSE et du CIA seront 
calculés au prorata de la durée effective du service. 
 

3.3 Sort de l’IFSE et du CIA en cas d’absence 
 

L’IFSE suivra le sort du traitement en cas d’absence, et notamment en cas : 
 

- De congés annuels, 
- De Congés pour Invalidité Temporaire Imputable au Service (CITIS), pour les agents relevant 

du régime spécial,  
- De congés consécutifs à un accident du travail ou à une maladie professionnelle, pour les 

agents du régime général, 
- De congés d’adoption, de maternité, de paternité, 
- De congés de maladie ordinaire à plein traitement. 

 
A l’inverse, l’IFSE sera supprimée en cas : 
 

- De congés de maladie ordinaire à demi-traitement, 
- De congés de longue maladie et de longue durée, pour les agents relevant du régime spécial, 
- De congés de grave maladie, pour les agents relevant du régime général. 

 

Le montant global du CIA, destiné à tenir compte de l’engagement professionnel et de la manière de 
servir, ne sera pas réduit à due proportion en cas d’absence sur l’année de référence N-1.  
Ne seront évalués que les résultats et la manière de servir de l’agent sur les seules périodes travaillées. 
 

3.4 Les règles de cumul  

 
Le RIFSEEP est cumulable, par nature, avec :  
 

- La nouvelle bonification indiciaire (NBI) ; 
- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail telles que les heures 

supplémentaires, les astreintes, ou le travail de nuit ou de jours fériés. Sont ainsi visées (arrêté 
du 27 août 2015) :  

▪ Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 
▪ L’indemnité horaire pour travail normal de nuit, 
▪ La prime d’encadrement éducatif de nuit, 
▪ L’indemnité forfaitaire pour travail les dimanches et jours fériés des personnels de la 

filière sanitaire et sociale, 
▪ L’indemnité pour travail dominical régulier, 
▪ L’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés, 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 
déplacement) ; 

- Les dispositifs d’intéressement collectif ; 
- La prime de responsabilité ; 
- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice 

ou différentielle, GIPA…). 
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3.5. Révision du montant de l’IFSE 

 
Le montant de l’IFSE sera révisé :  

- En cas de changement de fonctions ; 
- Au moins tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience 

acquise par l’agent ; 
- En cas de changement de grade à la suite d’une promotion. 

 
Cela n’implique pas pour autant une revalorisation automatique du montant. 
 

3.6. Attributions individuelles 

 
Les attributions individuelles de l’IFSE et du CIA feront l’objet d’un arrêté de l’autorité territoriale. 
 
 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n° 91-975 du 6 septembre 1991 modifié, pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 
88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié, portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’Etat, 
Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction 
publique territoriale, 
Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et 
de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 
Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps des adjoints administratifs des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 susvisé, 
Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs 
des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 susvisé, 
Vu l’arrêté ministériel du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 susvisé,  
Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps interministériels des attachés 
d’administration de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 susvisé, 
Vu l’arrêté ministériel du 29 juin 2015 pris pour l’application aux corps des administrateurs civils des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 susvisé, 
Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques d'accueil, de 
surveillance et de magasinage des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 susvisé, 
Vu l’arrêté ministériel du 14 mai 2018 pris pour l’application aux corps des conservateurs généraux 
des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires 
assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques, des dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 susvisé, 
Vu l’arrêté ministériel du 13 juillet 2018 pris pour l’application au corps des médecins inspecteurs de 
santé publique des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 susvisé, 
Vu l’arrêté du 14 février 2019 portant application au corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des 
forêts des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 susvisé, 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l’application au corps des assistants de service social des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 susvisé 
Vu l’arrêté ministériel du 4 février 2021 pris pour l’application au corps des psychologues de la 
protection judiciaire de la jeunesse du décret 2014-513 du 20 mai 2014 susvisé, 
Vu l’arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des ingénieurs des travaux publics de 
l’Etat et aux emplois d’ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat du 1er groupe et du 2ème groupe 
des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 susvisé,  
Vu l’arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des techniciens supérieurs du 
développement durable des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 susvisé,  
Vu l’arrêté ministériel du 8 mars 2022 pris pour l’application au corps des psychologues du ministère 
de la justice des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 susvisé, 
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 22 mai 2023,  
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Le Bureau vous propose :  

 
• d’adopter la proposition du Président relative aux modalités d’application du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP), et de la convertir en délibération ; 

• d’annuler et de remplacer par la présente délibération les délibérations antérieures relatives au 
RIFSEEP, 

• d’autoriser le Président à prendre et à signer les arrêtés dans les limites sus-énoncées au regard 
des critères susvisés. 

 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,   
 
Adopte les propositions de son Bureau. 
 

DEL-20230530-05 
PERSONNEL : RECOURS À DES MÉDECINS DU TRAVAIL VACATAIRES 

 
 
Le Président expose : 
 
 
L’article 1er du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de droit public définit 
les vacataires comme des agents engagés pour une tâche précise, ponctuelle et limitée à l'exécution 
d'actes déterminés. 
 
Le vacataire n’est pas un contractuel de droit public soumis aux dispositions du décret n° 88-145 précité 
mais une personne recrutée pour exercer un acte qui doit être déterminé, discontinu dans le temps et 
dont la rémunération est liée à cet acte. 
 
Ainsi, trois conditions caractérisent cette notion : 
 

• la spécificité dans l’exécution de l’acte : l’agent est engagé pour une mission précise, pour un 
acte déterminé, 
 

• la discontinuité dans le temps : les missions concernées correspondent à un besoin ponctuel de 
la collectivité. Le besoin pour lequel est recruté le vacataire ne doit pas correspondre à un 
emploi permanent, 
 

• la rémunération est liée à l’acte pour lequel l’agent a été recruté. Cette rémunération est 
déterminée par délibération. 

 
Le Président expose la nécessité de faire appel à des médecins du travail vacataires pour collaborer 
ponctuellement à l’activité de l’unité Médecine professionnelle et préventive, dans le respect notamment 
des textes législatifs et réglementaires qui régissent la médecine du travail dans la fonction publique 
territoriale. 
 
Les médecins du travail vacataires participeront au tutorat du médecin collaborateur et à la coordination 
ponctuelle de l’équipe médicale. 
 
Il est proposé de faire appel à des médecins du travail vacataires pour une durée d’un an à compter 
du 1er juin 2023, et de fixer la rémunération de chaque vacation sur la base d’un taux horaire d’un 
montant brut de 81,48 euros. 
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En cas de déplacement, les frais occasionnés seront remboursés sur la base des dispositions de la 
délibération du 27 novembre 2017 applicable aux intervenants extérieurs. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code général de la fonction publique,  
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale, notamment son article 1er ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du 21 mars 2023 autorisant le recours à un médecin 
du travail vacataire, 
 
 
Le Bureau vous propose : 
 

 

• d’adopter la proposition du Président susvisée, 
• d’annuler et de remplacer la délibération du Conseil d’Administration du 21 mars 2023, 
• d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes dispositions nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération, 
• d’inscrire les crédits nécessaires au budget 2023. 

 
 
Le Président rappelle que ces deux délibérations s’inscrivent dans le cadre de la nouvelle organisation 
du service médecine qui sera présentée, pour information, à la fin du présent conseil d’Administration. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,   
 
Adopte les propositions de son Bureau. 

 
DEL-20230530-06 

PERSONNEL : VERSEMENT D’UNE GRATIFICATION À UN STAGIAIRE DE 
L’ENSEIGNEMENT  

 
 
Le Président expose : 
 
 

 Des étudiants de l’enseignement supérieur peuvent être accueillis au sein du Centre de Gestion de la 
Vendée pour effectuer un stage dans le cadre de leur cursus de formation. 
Il vous est proposé d’accueillir un stagiaire de l’enseignement auprès de la Direction Fonction Publique 
Territoriale qui aura pour mission : 
 

- de participer à la formalisation d’une stratégie en matière de prévention et de détection des 
atteintes à la probité notamment en établissant une cartographie des risques, 

- de rédiger un code de conduite et de procédure ainsi qu’une charte de conduite dans le cadre 
de la mise en œuvre de la procédure de signalement. 

 
Il est précisé que le versement d’une gratification minimale à un stagiaire de l’enseignement supérieur 
est obligatoire lorsque la durée du stage est supérieure à deux mois consécutifs ou si au cours d’une 
même année scolaire ou universitaire, le stage se déroule sur une période de deux mois, consécutifs 
ou non. 
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Il vous est proposé de fixer comme suit les conditions dans lesquelles une contrepartie financière sera 
versée à ce stagiaire. Elle prendra la forme d’une gratification dont le montant forfaitaire, accordée en 
contrepartie de services effectivement rendus à l’établissement, sera déterminé par le montant 
applicable par les textes en vigueur. 
La gratification sera versée pour une durée de 3 à 5 mois, compte tenu de la durée du stage déterminée 
en fonction du cursus de formation de l’étudiant retenu.  
 

 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L.124-1 à L.124-20 et D124-1 à D 124-9, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement supérieur et à la recherche,  
Vu la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement des stages et à 
l’amélioration du statut des stagiaires, 
Vu le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 relatif aux dispositions réglementaires des livres VI et VII 
du code de l'éducation,  
Vu le décret n° 2014-1420 du 27 novembre 2014 relatif à l’encadrement des périodes de formation 
en milieu professionnel et des stages, 
 
 
Le Bureau vous propose :  

• d’instituer le versement d’une gratification à un stagiaire de l’enseignement supérieur accueilli 
dans l’établissement selon les conditions prévues ci-dessus, 

• d’autoriser le Président à signer la convention et ses éventuels avenants à intervenir, 
• d’inscrire les crédits nécessaires au budget 2023. 

 
 
Katia HERARD précise la thématique de stage retenue pour l’accueil de ce stagiaire. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,   
 
Adopte les propositions de son Bureau. 

 
DEL-20230530-07 

CONVENTION RELATIVE A L’UTILISATION DE L’APPLICATION WEB DONNEES SOCIALES 
ELABOREE PAR LE CIG GRANDE COURONNE 

 
 
Le Président expose : 
 
 
Depuis 2017, l'application web données sociales portée juridiquement par le CIG Grande Couronne 
est utilisée par l'ensemble des Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale. Ce sont près de 
1 550 000 agents territoriaux qui y ont été collectés chaque année. 
 
La participation de l’ensemble des Centres de Gestion permet de mutualiser les coûts de 
développements et de mise à jour des indicateurs dans le cadre du Rapport Social Unique (RSU) 
désormais annualisé. 
 
Cette application alimente depuis 2017 un puits de données coadministré par le GIP et le CIG Grande 
Couronne dans le cadre d’une convention qui les lie en date de juin 2022. Cette mutualisation 
informatique prévoit également de confier l'hébergement du puits de données et de l'application 
Données Sociales au GIP informatique en cette fin d'année 2023. 
 
Les conventions initiales définies pour 5 ans prennent fin en ce mois d'avril.  
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Le Bureau vous propose : 
 

- d’approuver la convention à intervenir enter le centre de Gestion de la Fonction Publique 
territoriale de Vendée et le Centre Interdépartemental de Gestion de la grande Couronne 
relative à l’utilisation de l’application Web Données Sociales pour un coût de 1 503 € TTC par 
an, soit 7 515 € TTC sur cinq ans, et présentée en annexe,  

- d’autoriser le Président à signer ladite convention. 
 

Le Président précise qu’il s’agit d’un renouvellement de convention dans le cadre de la mise à 
disposition de l’application développée pour le Rapport Social Unique. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,   
 
- Approuve la nouvelle convention à intervenir avec le Centre Interdépartemental de Gestion 

de la grande Couronne en annexe 1, 
- Autorise le Président à la signer. 

 
DEL-20230530-08 

CONVENTION ENTRE LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DE LA VENDEE ET LE CIAS DE LA ROCHE SUR YON AGGLOMERATION  
CONCERNANT LE TRANSFERT DE DONNEES 

 
Le Président expose : 
 
Le Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS) de l’Agglomération de la Roche sur Yon a été créé le 
1er janvier 2023. Il permet aux communes du territoire de se regrouper au sein d’un établissement 
public dédié à des actions sociales avec des moyens plus importants.  
Par courrier en date du 5 janvier 2023, la Roche sur Yon Agglomération a confirmé au Centre de 
Gestion que les communes de l’agglomération yonnaise souhaitaient transférer la compétence 
« Gérontologie », et en conséquence les personnels des Etablissement Hospitaliers pour Personnes 
Agées Dépendantes (EHPAD) au CIAS de l’agglomération à compter du 1er janvier 2024. 
 
Actuellement, la gestion de ces environ 220 agents, est dévolue au Centre de Gestion, en lien direct 
avec chacun des établissements cités. La gestion concerne les domaines suivants : 
 

- Gestion des carrières,  
- Instances médicales,  
- Partenariat avec la CNRACL et le suivi des dossiers de demande de retraite,  
- Paie, 
- Conseil en hygiène et sécurité et médecine préventive. 

 
Dans le cadre de l’exercice de ses missions, le Centre de Gestion détient les données nominatives 
sensibles et médicales relatives aux agents concernés. 
 
 
Le Bureau vous propose : 
 

- d’approuver la convention à intervenir entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Vendée et le CIAS de La Roche sur Yon Agglomération, qui a pour objet de 
prévoir les conditions juridiques, techniques et financières du transfert des données détenues 
par le Centre de Gestion à la Direction des Ressources Humaines (et au Service Médecine). Elle 
a également pour objet de préciser les règles relevant du Règlement Général sur la Protection 
des Données qui s’appliquent au transfert des données entre deux entités publiques ; 
 

-  d’autoriser le Président à signer ladite convention présentée en annexe 2. 
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Le Président précise que cette convention est très importante et a pour objectif principal de fixer les 
règles des bonnes relations entre le Centre de Gestion et le CIAS de la Roche sur Yon Agglomération 
dans la cadre de la désaffiliation de plusieurs EHPAD sur le territoire de l’agglomération de La Roche 
sur Yon qui ne seront plus autonomes mais qui rejoindront le CIAS au 1er janvier 2024, compte tenu 
du transferts de compétence. 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Le Conseil d’Administration,   
 
- Approuve la convention à intervenir avec le CIAS de La Roche sur Yon Agglomération en 

annexe, 
 

- Autorise le Président à la signer. 
 
 

DOSSIERS POUR INFORMATION PRESENTES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

◼ Unité médecine préventive : Point sur les recrutements en cours 
 
Après une période d’incertitude concernant le recrutement d’un nouveau médecin pour pallier le 
remplacement du Docteur Thomas parti à Nantes Métropole, les choses ont évolué favorablement. 
Aujourd’hui, notre service de médecine préventive va pourvoir poursuivre son activité sereinement. 
Le Docteur Drucker réalise 7 heures de vacation hebdomadaires et accompagne nos infirmiers et leur 
permet ainsi de continuer leur activité. 
Dans le cadre du schéma de coopération entre les CDG, un médecin du travail du CDG 44, le Docteur 
De FLORIAN accepte de réaliser pour nos besoins, 3 vacations hebdomadaires depuis le 17 mai 
dernier, ce qui permet à des agents vendéens d’être accueillis en consultation. Les consultations avec 
ce médecin se déroule à Nantes. 
Madame le Docteur Irène LOBET-BERG de Talmont Saint Hilaire intègrera, à temps complet, 5 jours 
sur 5, le service du Centre de Gestion au 1er septembre 2023. Elle travaille aujourd’hui au sein du 
service de médecine professionnelle du Sud Vendée.  
A compter du 14 septembre, l’arrivée du Docteur PERDRIZET à raison de 7 heures de vacation 
hebdomadaires viendra conforter les effectifs. 
 
Anne-Marie COULON insiste sur la vision des médecins généralistes d’aujourd’hui. Les horaires, les 
difficultés, l’isolement étouffent la profession qui n’est plus attractive et n’attire plus. Les médecins 
généralistes n’ont plus l’attrait pour la médecine générale et choisissent des postes autres, ce qui 
alimente la désertification médicale.  
 
Eric HERVOUET rappelle que le travail de nos infirmiers est d’une grande importance pour les 
14 000 agents suivis. Leur accompagnement est indispensable. 
 
Franck ROY évoque le recrutement d’un psychologue du travail qui est conforté par les médecins 
nouvellement recrutés au Centre de Gestion.  
Il attire l’attention des administrateurs sur ce qui se dit dans certaines collectivités à savoir la disparition 
du service de Médecine professionnelle du Centre.  

 
Avant de terminer la séance, le Président revient sur la matinée du vendredi 26 juin dernier, la Semaine 
de l'alternance organisée par Pôle emploi. Cette expérience pourra être renouvelée sur d’autres 
territoires. Il est apparu au cours des échanges que la notion de service public parle aux demandeurs 
d’emploi mais que la multiplicité d’employeurs est un frein car cela représente une difficulté pour trouver 
le bon interlocuteur. 
Quelques agents de la Maison des Communes présentaient leur parcours professionnel aux futurs 
alternants. 
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La prochaine réunion du 11 juillet 2023 sera suivie d’un déjeuner sur place. 
Marie-Laure MASSONNEAU et Michelle GATINEAU seront également mises à l’honneur à l’occasion 
de leur départ en retraite.  
 
 
 

PROCHAINES REUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Mardi 11 juillet 2023 à 10 heures séance suivie d’un déjeuner sur place 

Mardi 26 septembre 2023 à 10 heures  
Mardi 28 novembre 2023 à 10 heures  

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 h 15. 
 
 
 

RECAPITULATIF DES DELIBERATIONS DE LA SEANCE : 

 
 

DEL-20230530-01. Bilan d’activité 2022 
 
DEL-20230530-02. Exercice 2023 – Décisions prises par le Président du 1er mars 2023 au 

30 avril 2023  
 
DEL-20230530-03. Personnel : Création de trois emplois non permanents pour accroissement 

temporaire d’activité 
 

DEL-20230530-04. Personnel : Modalités d’application du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 

 
DEL-20230530-05. Personnel : Médecins du travail vacataires 
 

DEL-20230530-06. Personnel : Versement d’une gratification à un stagiaire de l’enseignement 
 

DEL-20230530-07. Convention relative à l’utilisation de l’application WEB Données Sociales 
élaborée par le CIG Grande Couronne  

 

DEL-20230530-08. Convention entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Vendée et le CIAS de la Roche sur Yon Agglomération concernant le transfert de 
données 

 
 

LISTE DES DOCUMENTS EN ANNEXE 

 
 

ANNEXE 1 -  Convention à intervenir avec le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande 
Couronne 

 
ANNEXE 2 –  Convention à intervenir avec le CIAS de La Roche sur Yon Agglomération 
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LES ADMINISTRATEURS : 

 
 
 

HERVOUET Eric 
Saint Georges de Montaigu 

 
 
 
 
 
  

AIME Christian 
Moutiers les Mauxfaits 

  

Bernard BORDET 
LE MAZEAU 

 
 
 
 
 
 

COULON Anne-Marie 
Mouzeuil Saint Martin 

 

DUPREY Emilie 
Les Brouzils 

 
 
 
 
 
 

FRADIN Marie-Noëlle 
Pouzauges 

 

GABORIEAU Roger 
Les Lucs sur Boulogne 

 
 
 
 
 
 

GARDIN Bénédicte 
Saint Paul en Pareds 

 

GISBERT DE CALLAC Thomas 
Bouin 

 
 
 
 
 
 

GRIMAUD Christian 
Luçon 

 

MOINET Isabelle 
C.C. Pays de Chantonnay 

 
 
 
 
 
 

Brigitte PHELIPEAU 
Chantonnay 

 

PIEDALLU Jean-Michel 
L’Aiguillon La Presqu’Ile 

 
 
 
 
 
 

RABREAU Nadia 
Département de la Vendée 

 

RENAUD Denise 
Saint Gilles Croix de Vie 

 
 
 
 
 
 

Eric SALAUN 
Chavagnes en Paillers 
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ANNEXE 1 - CONVENTION A INTERVENIR AVEC LE CENTRE INTERDEPARTEMENTAL DE GESTION DE 
LA GRANDE COURONNE 
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ANNEXE 2 – CONVENTION A INTERVENIR AVEC LE CIAS DE LA ROCHE SUR YON 
AGGLOMERATION 
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